
ABTICLE 13.—Lft ComniMioa m rtadn «imiim dMaioa
avant d'avoir ni» tout intirit an damaurt d'étra aatandn.

ARTICLE IS.—La CeautiMioa dam aatandra at déeidw tonta

plaiata ev damaiida qui aara poiiéa davaat alla varbalaiiiaat ou par

toit, par tovta paraoaaa qualaonque.

ARTICLK 14.—La ConmJMioii tiandra un eompta-randu axaet

at fidéla da aea aaaembléeo, d«a proeédurea faitaa darant alla at dea

dMaiona qu'alla randra, et lea minutas da toute aMembMe seront

signées par le président de l'assemblée et par le secrétaire.

APPEL DES DECISIONS DE LA CUMMISSION DES
IVAMWAYS A LA COMMISSION 1»S SERVICES

D'UTILITE PUBUQUB DE QUEBEC

ARTICLE IS—n y a appel par toute partie en eauae, par la

Compagnie, par la Cité ou par toute corporation municipale inté-

ressée, à la Commission des Services d'UtUité Publique de Québec,

de toute décision de la Commission sur toute question de droit et de

compétence relative au présent contrat, ainsi que de toute décision

rendue par la Commission dans les cas mentionnés aux articles sui-

vants du présent contrat:

(a), dizHwpt (17), tel que prévu au dit article pour la revision

des dépenses de la eommission; (b), vingt-huit (38); (e), trente-deux

(33) et trente-huit (38), lorsque la décision de la Commission im-

^que une dépense excédMit cinquante mille dollars (tM,0OO.);

(d), de la décision de la Commission rendue en vertu du dernier alinéa

da l'artikie trente-trois (33); (e), trente-quatre (34); (0. toute décision

de la Commission rendue en vertu de l'article soixante-et-onse (71),

td que prévu au dit article; (g), soixante-seise (76); (h), de toute dé-

eiston de la Commission fixant 1« tarif du fret en vertu de l'article

quatre-vingt-trois (83); (i), quatre-vingt^ept (87); (j), quatre-vingt-

douse (93).

Cet appel eat final, excepté sur les questions de droit, et doit,

à peine de déchéance, être interjeté dans les quinse jours de la date

de la signification, par la Commission, aux ps^ties intéresséss, d'une

copie de la décision rendue.

Cet appel est formé an moyen d'une inscription déposée au
bureau du Secrétaire de la Commission des Services d'Utilité Publique

de Québec, et avis doit en être rigniCé aux autres parties en cause

ou à leur procureur.

En décidant sur cet appel, la Commission des Servieee d'Utilité

Publique de Québec peut confirmer, infirmer ou modifier la décision

de la Commission et rendre toute décision qui, dans son opinion,

aurait dû être rendue par la Commission.

ARTICLE 16. — La Commission des Services d'Utilité Publique

de Québec procédera, sur tout appel porté devant elle en vertu du
présent contoat, comme si le litige ou l'affaire avait origine devant elle.

DEPENSES DE LA COMMISSION

ARTICLE 17. — La Commission a le droit d'engager un se-

crétaire et les emi^oyés dont elle a besoin pour lui aider à remplir
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